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Présents : 33 personnes, selon liste des signatures 

Excusés : Voir salutations du Président 

 

 
Assemblée générale ordinaire 
Jeudi 26 mars 2009 à 19h30 

Hôtel Calvy – Ruelle du Midi 5, 1207 Genève 
 
Ordre du jour: 
 

1. Salutations de bienvenue du Président 
2. Approbation du procès-verbal de la 86ème Assemblée Générale 
3. Comptes de l’exercice 2008, rapport du trésorier et de l’Organe de contrôle 
4. Approbation des comptes 2008 et décharge au Comité 
5. Désignation de l’Organe de contrôle 
6. Rapport d’activité du Président  
7. Modification des statuts 
8. Election des membres du Comité Directeur 
9. Parole aux Présidents des Caisses AVS, AVIFED et AF 
10. Divers et propositions individuelles 

 
Ouverture de la séance par Monsieur Menuz à 19h40, il souhaite la bienvenue aux personnes présentes. La 
convocation a été envoyée selon les termes convenus, l’ordre du jour est accepté et l’Assemblée est apte à 
délibérer. 
 
1. Salutations de bienvenue du Président 
 

« Mesdames, Messieurs, 
Chers Artisans et Commerçants, 
 
Permettez-moi tout d’abord de vous saluer et de vous souhaiter la bienvenue.  
 
Je suis très heureux de recevoir et de saluer : 
ü Monsieur Christophe CHEVASSUS, (orateur) Membre adjoint de la Direction de la Banque cantonale 

de Genève 
ü Monsieur Charles LASSAUCE, représentant Monsieur Jacques JEANNERAT, Membre de la Direction 

de la CCIG 
ü Monsieur Yves MENOUD, Directeur de la Caisse FACO 
ü Monsieur Jean METRAILLER, Directeur de la FAE 
ü Monsieur Serge NOUARA, Directeur –adjoint de la FAE 
ü Monsieur ¢ƛƳƻǘƘȅ hΩI9!w, membre du Conseil d’AVIFED 

 
Par avance, je dois excuser : 
ü Madame Sandrine SALERNO, Conseillère administrative de la ville de Genève 
ü Madame Fabienne GAUTIER, Présidente de la Fédération du commerce genevois 
ü Monsieur Alain JENNY membre du comité directeur 



 

 

 
Assemblée générale ordinaire 

 

 
Protocole du 
26.03.2009 

 

 

 Protocole : Paul Rotto-Balli Page: 2/11 
 

ü Monsieur Eric MARKUS président de l’Association Genevoise des Kiosques 
ü Monsieur Jean Charles RUCKSTUHL Président de l’Association des Artisans Boulangers Pâtissiers de 

Genève 
ü Madame Simone MEUNIER Présidente de l’Association Genevoise des Fleuristes 
ü Monsieur Gilles URBEN, Président de l’Association Genevoise des Exploitants des Stands du Lac 
ü Monsieur Gabriel BARRILLIER, Secrétaire général de la Fédération Genevoise des métiers du 

Bâtiment 
ü Maître Luis ARIAS Etude Des Gouttes et Associés 
ü Monsieur Olivier BALISSAT, Secrétaire Groupement Transport et Economie 
ü Monsieur Denis BEAUSOLEIL, Directeur de l’Opage 
ü Monsieur Serge BELIME, Grande boucherie du Molard 
ü Monsieur René DESBAILLETS, Député 
ü Monsieur Gilles DESPLANCHES, membre d’honneur 
ü Monsieur Charles GENECAND, membre d’honneur 
ü Monsieur Jean MIRIMANOFF, Juge au Tribunal de première Instance 
ü Monsieur Laurent TERLINCHAMP, Président de la SCRHG 
ü Monsieur Jean Luc PIGUET, Vice Président de la SCRHG 
ü Monsieur Jean Rémy ROULET, Gérant de la Caisse de Compensation FACO et des Métiers du 

Bâtiment 
 
Je constate que l’Assemblée Générale Ordinaire a été régulièrement convoquée en date du 27 février 
2009, qu’elle est valablement constituée et apte, en conséquence, à prendre toutes décisions utiles à 
l’ordre du jour. 
 
Après 9 ans de Présidence au sein de la FAC, il me reste le dernier bout droit à accomplir. En effet, mon 
mandat se terminera courant mars-avril 2010. 
Dans l’intérêt de notre Fédération, je pense que nous devons prévoir des modifications dans nos statuts, 
à savoir fixer des mandats à 4 ans maximum pour le ou la président(e). 
La charge de notre Fédération s’est alourdie d’année en année, raison pour laquelle nous avons décidé 
d’engager un directeur à temps partiel. 
Nous allons tout mettre en œuvre pour maintenir le travail déjà accompli très rapidement. 
Je pense également que le travail de milice est totalement dépassé et nous devons revoir notre structure 
en profondeur et la professionnaliser. 
Malheureusement ceci ne peut se faire sans heurt et nous avons du procéder au licenciement de notre 
secrétaire Isabelle CASIMI et de notre commercial Dieter MASON. 
Je tiens à les remercier très sincèrement pour tout le travail accompli durant ces années, pour leur 
engagement personnel, pour leur disponibilité mais également pour les échanges privilégiés que j’ai eu 
avec chacun d’entre eux. 
Je leur souhaite plein de bonnes choses pour la suite dans leurs vies autant privées que professionnelles. 
 
A nouveau, je dois dire que les jours se suivent et se ressemblent dans ce monde en plein 
bouleversement. La super puissance des Etats-Unis fait la chasse aux présumés responsables de la 
débâcle. Les USA veulent prouver aux Européens et au monde, qu’ils sont toujours les plus forts. 
La situation a vraiment beaucoup changé également au niveau commercial. Dans la petite Suisse, une 
mauvaise nouvelle en amène une autre. L’effondrement de la bourse partout dans le monde entraîne 
une crise au sein des grandes entreprises et des multinationales. 
Nous les petits, ne sommes pas non plus épargnés. Chaque année, beaucoup d’artisans et de 
commerçants disparaissent. Nous sommes tous concernés. 
Devons-nous être inquiets ? 
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Je suis persuadé que chacun d’entre vous est conscient que les petits commerces ont une chance de 
survie, mais seulement si nous nous engageons toujours d’avantage et trouvons toujours des idées 
nouvelles, si nous offrons une palette riche et servons nos clientes et clients avec beaucoup de 
disponibilité et de prévenance. 
Je pense, en tant que commerçant et artisan, que les maîtres mots sont Rapidité, Flexibilité et Créativité, 
sources d’innovation. Je pense également qu’il faut surtout un immense esprit d’équipe dans nos 
entreprises. Je dirai que nous devons être des professionnels, avoir de la détermination, de la passion, de 
l’excellence, de l’indépendance. 
Qu’attendons-nous ? 
Chers artisans et commerçants, l’européen moyen a appris au cours des 30 dernières années, que les 
« autres » ou l’Etat arrangeraient de toute façon les choses. Attendre et ne rien faire suffisent 
amplement pour survivre. Avons-nous adopté une attitude semblable au sein de notre Fédération ? 
On a certes beaucoup discuté au cours des dernières années, afin de savoir qui nous sommes, ce que 
nous voulons être ou ce que l’on pourrait faire. Toutefois, seulement peu de choses ont été mises en 
pratique, et le nombre de nos affilés, au mieux, stagne. 
Il est grand temps que nous, les artisans, commerçants, hommes et femmes, nous laissions contaminer 
par l’esprit de pionnier de nos fondateurs. Soyons convaincus des valeurs de notre Fédération et 
cherchons activement des nouveaux membres. 
Beaucoup d’indépendants défendent toutefois l’opinion qu’ils auraient atteint la grandeur optimale, 
mais ce faisant, ils oublient que tous les artisans deviennent plus âgés en même temps. 
Par conséquent, je demande à chaque membre en particulier d’aider votre Fédération chaque année à 
acquérir un ou deux nouveaux membres. Ainsi les anciens et les nouveaux membres ont d’une part une 
chance de réellement fusionner et d’autre part cela donne une possibilité à notre Fédération de se 
développer. 
N’attendons donc pas, que l’esprit saint, l’Etat ou Barack OBAMA entreprennent quelque chose ; 
organisons nous-mêmes notre avenir. 
 
Pour information, en 2008 nous avons siégé lors de 
ü 15 séances de Bureau 
ü 1 Séance de bureau extraordinaire 
ü 8 Séances de Comité 
ü 1 Séance de comité extraordinaire 
ü 1 Assemblée Générale 
ü 16 séances internes (hors bureau et comité) 
ü 128 séances extérieures 

Soit un total de 170 séances. 
Ceci dit, je ne voudrais pas terminer cette introduction sans remercier toutes les personnes qui ont joué 
un rôle important au niveau du Bureau et du Comité. 
Je déclare la 87ème Assemblée Générale de la FAC ouverte. 
Je la souhaite animée et constructive. » 

 
2. Approbation du procès-verbal de la 86ème Assemblée Générale 

Le procès-verbal de la 86ème Assemblée générale, tenue le 27 mars 2008, ne soulève aucun 
commentaire et est adopté, à l’unanimité des membres présents, avec les remerciements à son auteur. 
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3. /ƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллуΣ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

 Madame Antonietta Frangi présente et décrit le bilan et le compte d’exploitation comparatifs au 31 
décembre 2008. 

 Madame Valérie Morel, directrice de BKT Fiduciaire SA procède à la lecture du rapport de révision 
des comptes de l’exercice 2008. La comptabilité et les comptes annuels étant conformes aux lois et 
aux statuts, elle propose à l’Assemblée générale de les approuver. 

 
4. Approbation des comptes 2008 et décharge au Comité 

Le Président soumet les comptes et le rapport de vérification des comptes de l’exercice 2008 à 
l’approbation de l’Assemblée. Ils sont approuvés à l’unanimité des membres présents et décharge est 
donnée au Comité, avec les remerciements du Président. 

 
5. 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

Au vu de l’excellente collaboration, le Président propose la reconduction du mandat de la Fiduciaire BKT 
Fiduciaire SA. Cette proposition est acceptée à l’unanimité des membres présents et BKT Fiduciaire SA 
procédera à la révision des comptes pour l’exercice 2009. 

 
сΦ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 

Pendant l’année écoulée, 4 membres de la FAC sont décédés : 
ü Monsieur Bernard SCHAEDLER, boucher 
ü Monsieur Walter PROBST, ébéniste 
ü Madame Danièle BULA, épouse de Jacky, boucher 
ü Monsieur Wolf, papetier 

Le Président demande à l’assemblée d’observer une minute de silence. 
 

Le Président présente une enquête conjoncturelle de la CCIG : 
Commerces de détail et grands magasins 
Les effectifs sont restés stables avec une certaine baisse dans certains domaines. 
 
9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝƴ нллу 
Pour 40% le chiffre d’affaire est resté stable 
Pour 40% le chiffre d’affaire a augmenté 
Pour 20% le chiffre d’affaire a baissé 
 
Pour début 2009 
Pour 40% le chiffre d’affaire est resté stable 
Pour 30% le chiffre d’affaire est en baisse 
Pour 30 % le chiffre d’affaire est en chute libre. 
 
En résumé pour 2008 
L’année a été stable pour 35% des entreprises 
L’année a été bonne pour 35% 
L’année a été excellente pour 15% 
L’année a été négative pour 15% 
Aucune entreprise ne se situe plus bas 
 
Investissements prévus pour 2009 
40% des sondés estiment leurs investissements identiques à 2008 
25% prévoient une augmentation 
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et 35% prévoient une baisse. 
 
Rentabilité pour 2009 
Pour 50% les entreprises prévoient un rendement stable 
Pour 30% un rendement identique 
Et pour 15 à 20% les entreprises prévoient une chute vertigineuse. 
 
Effectif du personnel 
80% des entreprises pensent de pas changer leur effectif actuel 
20% prévoient une baisse d’effectif 
 
Niveau de qualification du personnel 
50% de personnel moyennement qualifié 
30% de personnel très qualifié 
20% de personnel peu qualifié 

 
6.1 Services de la FAC 

Le Président énumère et commente les divers services de la FAC : 

 Service d’aide administrative 
M. Rotto-Balli, dirigé par M. Menoud. 

 Service de comptabilité 
Mme Frangi et BKT Fiduciaire SA. 

 Traitement des salaires 
Continuation de ce service par BKT Fiduciaire SA. 

 Service juridique 
Traité par Me Ganzoni. 

 Service notaire 
Nouveau depuis 2008 -> aide à la succession. 

 Service de recouvrement 
Stoppé momentanément, mais à reprendre. 

 Service d’assurance collective maladie perte de gain 
FAC’ASSUR, négociation en cours pour de meilleures conditions. 

 Service d’assurance collective LAA 
FAC’ASSUR, négociation en cours pour de meilleures conditions. 

 
6.2 Office du Tourisme de Genève 

Monsieur Gislain Genecand décrit les activités et situation de l’Office du Tourisme en 2008 : 
« Mesdames et Messieurs, 
La situation du Tourisme à Genève est le reflet de la situation économique mondiale. L’année 2008 a 
été meilleure que 2007 avec un total de 2,9 millions de nuitées. Toutefois, après avoir connu une 
progression régulière depuis 2003 (+30% + 700'000 nuitées), notre tourisme ressentira assurément en 
2009 les effets du ralentissement de l’économie mondiale entamée en novembre 2008. Pour notre 
destination, les deux facteurs essentiels du développement touristique (l’économie et les devises) 
subissent une métamorphose décisive. Avec la crise financière notre public-cible d’agrément ou 
d’affaire, à fort pouvoir d’achat est particulièrement touché et d’autre part un franc suisse fort par 
rapport aux autres devises (euro, livre sterling ou dollar) renchérit le coût d’un séjour en Suisse et 
favorise le départ des suisses à l’étranger. A priori les hôtels de catégorie moyenne devraient mieux 
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tirer leur épingle du jeu que les établissements haut de gamme destinés à une clientèle d’affaire 
internationale. 
Il a été déjà constaté que les réservations se font à court terme. Le bureau des congrès de Genève 
Tourisme aura traité en janvier 30 % de dossier en moins et les perspectives pour Telecom 2009 sont 
très nettement en dessous des espérances. 
La stratégie de Genève Tourisme pour 2009 est la suivante : 

 maintenir les efforts de marketing dans les grandes villes étrangères grâce à la collaboration de 
Suisse Tourisme 

 adapter la stratégie à l’évolution des comportements en adaptant la communication 

 retarder la prospection de nouveaux marchés 

 préparer la reprise en n’abandonnant pas nos marchés fidélisés. 
 
Cette politique est toutefois subordonnée aux moyens dont bénéficiera Genève Tourisme, moyens qui 
comme vous le savez proviennent en majorité des produits de la taxe de séjour ; or cette taxe de 
séjour diminuera sans doute consécutivement à la baisse de fréquentation des hôtels. 
Voilà pour la partie commerciale de Genève Tourisme, pour ce qui est de sa partie de fonctionnement 
interne, GT a également mis sur pied 2 travaux de grandes envergures : 

1. un audit interne qui a produit un rapport nommé rapport Berney. Il s’agissait en fait d’analyser 
la structure et le fonctionnement de GT et surtout de mettre en place des tableaux de bord 
pour réorganiser les départements ou les processus qui auraient révélé des manquements. Une 
grande partie de cette réorganisation est maintenant achevée. 

2. L’autre grand travail a été l’établissement d’un concept du Tourisme, l’idée étant d’imaginer 
quel pourrait être le tourisme genevois à l’orée 2015. Cela commence par un grand état des 
lieux dans lequel chaque acteur économique concerné par le tourisme est consulté (à ce titre la 
FAC à répondu à un questionnaire), La finalité étant de définir les priorités qui permettront de 
tracer les grandes lignes du Tourisme de demain. 

Voilà, Monsieur le Président et chers membres, le rapide tour d’horizon des activités de Genève 
Tourisme pour l’année 2008/2009. » 

 
6.3 Fête de quartier 

Le Président annonce que la fête de quartier est annulée en 2009 suite aux modifications statutaires, 
à reconsidérer ultérieurement. 

 
6.4 Aménagement et Transport 

Madame la Vice-présidente prend la parole : 
 
Voirie ville de Genève 
Pour la levée du papier/carton, le dépôt doit se faire le mercredi matin dès 6h00. La FAC intervient 
auprès de M. Maudet pour que la levée ait lieu le mardi soir, ce qui rendrait le centre ville plus 
propre. 
 
Contrat de quartier 
Le but est d’améliorer la qualité de vie du quartier en passant par un groupe de réflexion composé 
par les habitants et commerçants dudit quartier. Actuellement, les quartiers de St-Gervais et des 
Grottes ont mis en place un tel dispositif. Avertissez la FAC dès votre entrée dans un tel groupe et 
participez activement pour défendre vos intérêts. 
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Zones 30km/h 
L’extension continue et tend à s’étendre à toute la ville ; résultat, un ralentissement notable du trafic 
et la suppression de places de parkings. La FAC va aller aux réunions de concertation pour demande 
le maintien des places de livraison. 
 
Parkings 
La suppression des places en surface continue. Aucun projet concret de remplacement, de mesure 
d’accompagnement ou de construction de parking. 
 
Chantiers Trams 
Ces chantiers représentent une grande perturbation pour le centre ville, ils entrainent une 
suppression de place de parking, ainsi que des dérangements dus aux travaux pharaoniques entrepris 
notamment pour la traversée du Rhône au pont de l’Ile qui doit être démoli et reconstruit 
complètement, car il est fondé sur des pieux en bois (construction de 1954). La FAC veut : 

- Informer les commerçants 
- Accélérer les travaux 
- Prévoir des dossiers d’indemnisation 

 
6.5 CCT-Cadre 

Le Président annonce que la CCT-Cadre arrivera à terme à fin 2010. Il précise qu’il devient de plus en 
plus difficile de négocier avec les syndicats (par exemple leur refus d’entrer en matière concernant 
un dimanche d’ouverture en fin d’année). Les partis politiques ont demandés des horaires uniques 
(6h00-20h00), la FAC adhère et soutient ce projet. 

 
6.6 Formation professionnelle 

Le Président commente les points suivants : 

 Boucherie : depuis 2008, augmentation importante des apprentis. 

 Boulangerie : stagnation. 

 Autres domaines, données bientôt disponibles sur le site fac.ch 

 Cité des Métiers : la FAC ne participera pas à l’édition 2009 -> trop cher pour la mise en place 
de la nouvelle structure. 

 
6.7 Chariots Urbains 

Monsieur Cretegny présente le projet « Chariots » : 
On supprime les places de parc, mais rien n’est proposé en contrepartie. La réflexion est partie du 
constat de ce qui se fait dans un centre commercial : arrivée au parking, prise d’un chariot. L’idée est 
de répliquer ce système, mais sur la ville. Il s’agit d’un nouveau concept de mobilité en ville, tel que 
le Vélib et Mobility – concept d’équipements communs dans les villes. 
Quatre projets ont étés présentés (école des arts appliqués), et celui retenu (Mlle Steiner) l’a été car 
deux fonctions principales du cahier des charges sont remplies : à la fois un diable et un caddy. Est 
prévu un sac personnel (peut-être publicitaire !). 
Actuellement, un fascicule de présentation est prêt. Le projet a été présenté au concours du 
développement durable, mais malheureusement non retenu. 
Il faut donc chercher des partenaires potentiels comme les TPG, la Fondation des parkings, etc… 
Une séance d’information à ces partenaires potentiels ainsi qu’aux grands et petits commerces est 
prévue, la FAC s’occupera de la présentation PowerPoint ainsi que de l’invitation à la séance. 
C’est la dernière ligne droite de ce projet, il s’agit de trouver les moyens financiers pour développer 
ce système. La bonne nouvelle est que la fondation des parkings est intéressée par un essai au 
parking de Plainpalais. 
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6.8 Fiscalité 
La Vice-présidente rappelle que la FAC est engagée dans la campagne de réforme de l’imposition des 
entreprises depuis début 2008, avec la CCIG, pour défendre 3 mesures : 

 la baisse de l’impôt sur les bénéfices de liquidation 

 le remploi 

 le report d’imposition des réserves latentes lors de la répartition de la succession 
En février 2008, la réforme fédérale de l’imposition des entreprises a été acceptée par le peuple 
suisse. Le 17 mai prochain aura lieu la votation pour l’application cantonale de cette loi. La FAC et la 
CCIG s’engagent pour faire passer cette réforme, en organisant notamment une campagne 
d’affichage. 
Le Vice-présidente évoque aussi les taxes sur les entreprises ; les cafetiers ont listés 26 taxes diverses 
qui leur sont prélevées. En listant toutes ces taxes, il sera possible de monter au créneau. La FAC est 
bien entendu partie prenante dans ce projet. 
 
Intervention de Monsieur Charles Lassauce, Membre de la Direction de la Chambre de Commerce, 
ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ DŜƴŝǾŜ 
Concernant la votation du 17 mai 2009, M Lassauce parle de la double imposition économique, et de 
l’imposition réduite des bénéfices de liquidation (allègement de l’imposition des réserves d’attente). 
La CCIG a prévu un affichage SGA et TPG, des flyers, éventuellement même une manifestation. Tout 
cela va se faire au travers d’un comité pour faire campagne en faveur des PME et de l’emploi. Il 
encourage à faire passer le message, il a à disposition des affiches et des flyers. Il fait passer la liste à 
signer parmi l’assemblée. 

 
6.9 Relations politiques 

Mme Richard, Conseillère municipale de la Ville de Genève depuis bientôt 2 ans, commente l’activité 
au sein du Conseil municipal, en précisant qu’il est très intéressant de participer au fonctionnement 
d’une commune, mais que cela n’est pas de tout repos. 

 Il vaut mieux intervenir en amont des dossiers, car une fois la décision prise, il est extrêmement 
compliqué de se faire entendre. 

 La défense du site du Vélodrome : une motion a été posée pour que plus jamais des 
commerçants soient jetés dehors au bénéfice des artistes d'Artamis. 

 Stands du lac : 2ème étape du projet renvoyé en commission. Le Conseil municipal reste attentif à 
l’application de la 1ère phase. 

 Une motion va être déposée au Conseil administratif concernant la suppression de la taxation 
du personnel. 

 
7. Modification des statuts 

M. Menoud donne les grandes lignes des modifications apportées aux nouveaux statuts : 

 une vision clarifiée; 

 remplacement du comité et du bureau par un comité directeur et une direction opérationnelle ; 

 une structure de fonctionnement plus réactive et dynamique à l’image d’une « PME ». 
 
Les modifications sont acceptées à la majorité des membres avec une abstention. 
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8. Election des membres du Comité Directeur 
Le Président présente les membres du Comité Directeur : 

 Monsieur Bernard Menuz, Président 

 Madame Antonietta Frangi, Vice-présidente 

 Madame Patricia Richard 

 Monsieur Gislain Genecand 

 Monsieur Pascal Wolf 

 Monsieur Timothy O’Hear 
 
Le Président passe au vote. Le Président, la Vice-présidente et les membres du Comité Directeur sont 
élus à l’unanimité. 

 
8.1 Direction opérationnelle 

Le Président présente les membres de la Direction opérationnelle 

 Monsieur Yves Menoud, Directeur 

 Monsieur Paul Rotto-Balli 
 
9. Parole aux Présidents des Caisses AVS, AVIFED et AF 

Le Président donne la parole aux Présidents des Caisses AVS, AVIFED et AF 
 

 M. Menoud remplace Monsieur Pascal Wolf, Président de la Caisse de compensation FACO N°61 
« FACO saison 2 
Le scénario : il est respecté. Le redressement financier et organisationnel suit l’évolution prévue par 
le plan PROCEDO (plan validé par PWC et l’OFAS). 
La distribution : après des changements importants de collaboratrices et collaborateurs pendant la 
saison 1, nous avons la satisfaction de constater une stabilité qui amène une productivité accrue, du 
fait de l’acquisition de compétences et d’expérience 
Depuis 2008, la caisse fait les contrôles d’employeurs en interne, preuve qu’elle a atteint une 
certaine maturité. 
Le décor : comme prévu et annoncé, le déménagement à la rue de Malatrex dans les locaux de la 
CCB, s’est fait courant de l’année, y compris les archives. Je tiens à féliciter toute l’équipe et 
notamment MM Menoud et Rotto-Balli pour l’organisation et le suivi du transfert.  
Conclusion : Saison 3. Nous renforcerons les liens avec la CCB (c’est un partenariat, il ne s’agit pas 
d’une fusion, c’est impossible légalement) et suivrons le plan financier PROCEDO. A ce jour, les 
contrats de MM Menoud, Rotto-Balli et Steinmann ont été revus à la baisse pour diminuer la charge 
salariale. Nous continuerons à faire des économies d’échelle tout en conservant la qualité des 
prestations fournies à nos affiliés et nous atteindrons de ce fait l’équilibre financier. Petit bémol, 
l’incidence de la crise actuelle sur la masse salariale sous gestion et l’augmentation potentielle des 
impayés pourrait avoir une incidence sur PROCEDO, qui arrive à terme fin 2010. A suivre donc. » 
 

 Monsieur Gislain Genecand, Président de la fondation de prévoyance AVIFED 
« Mesdames, Messieurs, 
Voilà une année j’accédai à la présidence de votre caisse de pension AVIFED et annonçai pour 
l’année 2008 des changements importants tant au niveau des produits que nous pourrions proposer 
à nos affiliés, qu’au niveau de l’organisation interne à la caisse. 
Ce que je n’avais pas annoncé hélas, c’est le Tsunami financier qui allait secouer la planète 
économique ; depuis fin 2008 il ne se passe pas une journée sans que de nouvelles infos annoncent 
une chute boursière ou encore des licenciements massifs. Nous, caisse de pension, n’avons aucune 
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emprise sur ces bouleversements financiers, mais nous avons cependant réagi rapidement et 
énergiquement à notre niveau, en prenant les mesures qui nous ont parues indispensables. Le 
comité à en effet décidé : 

1. de ne pas indexer les rentes des retraités 
2. de ne pas créditer les comptes des intérêts annuels (mais ce montant est bien sûr porter en 

compte 
3. d’augmenter le taux de la prime de risque. 

Je vous rappelle que ces informations vous ont été communiquées par courrier et qu’il vous incombe 
d’en informer vos collaborateurs. Si ces informations ne vous sont pas parvenues, où ne vous 
paraitraient pas claires, M. Menoud, directeur de la caisse ici présent, est à votre disposition à 
l’issue de l’assemblée. 
Ces mesures ne sont bien sûr pas populaires, mais elles sont indispensables si nous souhaitons 
maintenir un taux de couverture de 91 % taux qui, je le précise, se situe toujours dans une bonne 
moyenne en comparaison avec les autres caisses helvétiques. 
Mais notre comité, avec l’aide de son directeur, ne s’est pas contenté de réagir face à la crise, il a 
aussi analysé la structure actuelle de notre caisse avec ses forces et ses faiblesses. La façon de 
travailler que nous avons eu ces dernières années a donné pleine et entière satisfaction, alors 
pourquoi changer me direz-vous ? Parce que nous voulons faire mieux ! La conduite d’une caisse de 
pension est devenue très pointue, tant sur le plan législatif et comptable que sur le plan de la 
finance et de l’actuariat. Partant de ce constat  nous avons souhaité réunir pour chaque aspect de la 
gestion d’une caisse de pension un véritable spécialiste. Nous souhaitions également avoir une 
meilleure vision des coûts de gestion et au final pouvoir réduire ces coûts. Pour cela la CCB, caisse de 
pension du bâtiment, nous a proposé de se joindre à un pool de plusieurs caisses (dont elle-même 
fait déjà partie) du même type et de plus ou moins de la même taille que notre caisse afin de 
bénéficier de rabais « de quantité » dans la gestion de la fortune de votre caisse. Pour faire simple, 
plus vous amenez de l’argent à un gestionnaire, plus vos frais de gestions vont proportionnellement 
diminuer. 
Nous avons déjà signé un contrat avec la société Coninco qui s’occupera dans le futur des 
placements de notre fortune, pour les autres aspects de la gestion (actuariat, banque de dépôts et 
tenue des comptes) aucun contrat n’a encore formellement été signé, mais des contacts très 
avancés ont eu lieu et vont sans doute aboutir très prochainement. 
Voilà, en quelques mots les travaux qui ont été entrepris par le comité et par notre directeur M. 
Menoud. 
Je profite ainsi de l’occasion pour remercier les membres du comité qui font preuve d’une 
application et d’une force de travail remarquable et qui ont su réagir sainement face à la crise mais 
qui surtout ont pris leurs responsabilités en modifiant de manière radicale le fonctionnement de 
notre caisse. Merci également à M. Menoud qui n’a pas peur de nous bousculer, qui nous ouvre les 
yeux sur ce qui se fait ailleurs, et qui lui non plus, ne craint pas de se remettre en question. 
Mesdames et Messieurs, Je suis bien incapable de prédire ce que les marchés financiers nous 
réservent pour les prochaines années, mais ce dont je suis certain c’est que le comité s’est donné les 
moyens de contrôler que toutes les actions qu’il va entreprendre pour conduire votre caisse seront 
raisonnablement les meilleures. 
Je vous remercie de votre attention. » 
 

 aŀŘŀƳŜ tŀǘǊƛŎƛŀ wƛŎƘŀǊŘΣ aŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ C!/ 
« Durant l'année 2008 nous avons versé un montant d'environ CHF 195'000.00 pour les 
indépendants et un montant d'environ CHF 2'816'000.00 pour les allocations ordinaires et 
différentielles. La moyenne d'allocataires pour l'année 2008 est de 911. Ce chiffre comprend les 
allocations ordinaires, indépendantes et différentielles. 
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Depuis le 1er janvier 2009, une nouvelle loi est entrée en vigueur. Le montant des allocations 
familiales a augmenté. Les enfants de plus de 18 ans ont à présent droit à l'allocation familiale d'un 
montant de CHF 250.00 jusqu'à l'âge de 25ans s'ils sont en études. Le montant est passé de CHF 
220.00 à 250.00 dès l'âge de 16ans. Dès le troisième enfant un supplément de CHF 100.00 est 
accordé en plus par enfant pour l'allocation familiales et un supplément de CHF 1'000.00 est 
accordé en plus pour les allocations de naissance. » 

 
10. Divers et propositions individuelles 

 Le Président lance un appel concernant les bureaux de la FAC qui vont déménager à Malatrex, ils 
sont donc à louer. 

 Il annonce également que cette année, dans le cadre des élections au conseil d’état, une place à la 
députation est à prendre, et que cela serait une bonne chose qu’un membre de la FAC y soit. Si 
quelqu'un est intéressé, il aura le soutient de la FAC. 

 M. Menoud annonce que la police invite les commerçants à être vigilants lors de la manifestation 
contre le G20. 

 
 
 
Plus personne ne désirant prendre la parole, le président clôture la séance à 21h17. 
 
 
Le Président 
Bernard Menuz 
 


